
G E N D A R M E R I E  N A T I O N A L E  II 

ANALYSE ET REFERENCES : 
OBSERVATION PHENOMENE CELESTE NON IDENTIFIE - 4 Référence : Lettre du 12 OCT 1991 C R 

91 demeurant 3 0 7 4 6 0  
Nous soussigné : M. D. L. chef P C , commandant la brigade, en résidence B 

Vu les articles: 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant réglement sur l'organisation 
du service de la gendarmerie. 

Rapportons les opbrations suivantes : 
Le dix neuf octobre mil neuf cent quatre vingt onze, seize heures et 
cinquante minutes 
Nous trouvant a , nous nous rendons au domicile de Mademoiselle C. t 

R 1 , cette personne ayant adressé une lettre expliquant l'observation d'un 
phénomène céleste le 10 Octobre 1991 au soir. 
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Nous procédons a l'audition de mademoiselle Ca . R (Piece 
ne 2) qui signale que le jeudi 10 Octobre 1991 vers 21 heures, elle a perçu un 
bruit insolite ressemblant A un fort coup de tonnerre. AussitBt sortie de son 
domicile, elle a aperçu a l'horizon, en direction de l'Est une lueur intense 

, qui est restée environ 10 secondes. Cette lueur était uniforme et s'éts1,ait 
' horizontalement A l'horizon. .% + &- 

Mademoiselle Cd est une personne consciente, saine d'esprit 
dont la famille est honorablement connue. 

Effectuant une enquete, nous avons interrogé plusieurs personnes qui ont 
effectivement perçu le bruit intense comme un fort coup de tonnerre, mais aucun 
autre témoignage n'a été reçu concernant la lueur décrite ci-dessus. . , .  . 

La lettre adressée A la brigade de Gendarmerie de H 
présente procédure (Pièce no 3). 

est jointe A la 

A ., le dix neuf octobre mil neuf cent quatre vingt onze, h dix huit 
heures. . . 

O . P . J .  - 

/&, 
REG€ND RCOGEND 

2 0 7  I 

Adressage: 

21 M. le ~ r é f e t  à 1 Date de clbture 1 ~ r a e  
20/10/1991 

de la République 
chef dmr.hjw 

*&d8 
G , commandant la Rég Aérienne 
#in Défense,DGGN, Bur défense opér 

Signature 1 - d 
N o  656 9 010/Ed 1 / S  O M 1 BURUUTWE 

- 
S.D.G.: 160- 91- 4 000 OC0 
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Nous sous.signé : M. D. L. chef P 
a . 

Ci , OPJ, commandant la brigade, en résidence 

Vu les articles: 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organjsg$lop- 
du service de la gendarmerie. + 

Rapportons les opérations suivantes : 
Nous trouvant au domicile de la personne ci-après nommée, entendons : i 

Cd R4 
. . .. 

née le 
demeurant 

, 28 ans, 
a FRANCE, 

celibataire, agent administratif, nationalité française, 

qui déclare le dix neuf octobre deux mil dix neuf 
a seize heures et cinquante minutes:"------------------------------------------ 
Je suis bien la signataire de la lettre qui vous a été adressée le 12 Octobre 
1991. Je confirme en tous points les termes de cette lettre.------------------ 
S. 1. : Je n'ai pas eu 1 ' impression que Wta laew: *sa -d4pZbi&a~t!. ------------- 
Cette lueur s'etalait sur plus de un kilomètre A l'horizon et paraissait trés 
loin, au moins a plus de 20 kilomètres d'Escala en direction 
S.I. : Après le b L ~ ~ ~ ~ . - . r e $ $ s n P P ~ i , * & d ~ n - ~ 4 ~ g g ~ ~ e  f.ciih&@a~ 
aperçu cette lueuKnviron fCsecondqs -plite tard mais ne peux préciser si elle 
existait au moment du bruit, vu que je me trouvais dans la maison. Cette lueur 
est restée environ 5 secondes supplhentaires et a brusquement cesse, comme si 
on éteignait une lampe.------------------------------------------------------ 
S.I. : Le bruit du semblant de coup de tonnerre provenait dgalement de cette 
direction, et c'est d'ailleurs la raison pour laquelle j'ai regardé dans ce 
sens. Suivant l'étalement de cette lueur, j'ai remarqué une bande plus lumineusa 
qui se trouvait juste A l'horizon.--------------------------------------------- 
Au depart. j'ai cru qu'il s'agissait d'un orage, mais l'intensité de cette : . 
lumière n'avait rien a voir avec un éclair, la lueur était plus uniforme et '--'. 
s'étalait horizontalement contrairement aux éclairs de foudre."""" 
A , le dix neuf octobre deux mil dix neuf, A 17 heures 10. 
Lecture faite par moi des renseignements d'etat civil et de la déclaration ci-,'; 
dessus, j'y persiste et n'ai rien a y changer, a y ajouter ou A y retrancher." 2 
La personne entendue L'enquêteur 
a signe au carnet de déclarations - 3  , -; 
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